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frontalière dans la Grande Région SaarLorLux 
 

Christian Wille  

 

Introduction 
La carte montre les frontières de plusieurs régions de la Grande Région ainsi que des régions de coo-
pération inférieures. La disparité de la disposition spatiale, aussi connue sous le nom de « géométrie 
variable » (Schulz 1997: 36), découle des diverses coopérations et exigences des projets. La grande 
étendue spatiale de l'espace de coopération politico-administrative de la « Grande Région » comprend 
la Sarre, la Lorraine, le Luxembourg, la Rhénanie-Palatinat et la Wallonie. Ce découpage des régions 
peut varier dans la pratique de la coopération transfrontalière. Car au vu des imbrications structurelles 
entre les secteurs, les acteurs impliqués et les réseaux de coopération, plusieurs configurations diffé-
rentes de cette coopération apparaissent inévitablement.  

Le triangle du charbon et de l’acier, composé du bassin houiller sarrois-lorrain et du bassin ferrifère 
lorrain-luxembourgeois (Minette). Source : GR-Atlas 
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La Région Saar-Lor-Lux, formulé par H. Rolshoven 1969. Source : GR-Atlas  

 

Cet article présente les structures internationales, interrégionales et frontalières de la coopération 
dans la Grande Région qui sont apparues au cours des dernières décennies. L'étude commence à partir 
de la fin des années 1960, puis se focalise sur les années 1990, au cours desquelles la coopération 
transfrontalière au sein de l'UE a connu un développement important pour se terminer dans les années 
2000 qui ont vu une consolidation sensible de la coopération transfrontalière. Tous les développe-
ments sont soumis aux conditions cadres correspondantes, fixées notamment par Bruxelles, et diffé-
renciés selon les acteurs. 

L'étude de plus de 40 ans de coopération transfrontalière dans la Grande Région donne un aperçu des 
principaux développements. Si la coopération entre les secteurs s'appuie initialement sur des struc-
tures économiques semblables et des nécessités associées à la crise, l'entrelacs de la coopération ac-
tuelle ne doit néanmoins être considéré que comme le résultat d'une communauté de destin écono-
mique. Un réseau différencié des structures institutionnelles sur différents niveaux s'est formé princi-
palement grâce à la volonté de l'ensemble des responsables politiques et grâce à la politique régionale 
européenne.  
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C'est ainsi qu'à la fin des années 1960 est née la commission gouvernementale franco-allemande au 
niveau des Ministères des Affaires Étrangères, que le Luxembourg rejoindra également en 1971. C'est 
ainsi que, pour intégrer à leurs travaux, qui se sont concentrés, dans les années suivantes, en priorité 
sur les problèmes des industries du charbon et de l'acier, les collectivités locales régionales, la Com-
mission régionale SaarLorLux - Trèves/Palatinat occidental - Wallonie fut créée en 1971. La coopération 
et les missions des deux commissions ont été réglées contractuellement en 1981 via un échange de 
notes.  

Délimitation de la commission régionale SaarLorLux - Trèves/Palatinat occidental. Source : GR-Atlas 

 
Dans la deuxième moitié des années 1980, la coopération transfrontalière s'est développée au niveau 
législatif, des communes et des partenaires commerciaux. Ainsi, le Conseil parlementaire interrégional 
fut créé en 1986 et la structure qui donnera l'actuel EuRegio SaarLorLux+ fut constituée. De plus, les 
Chambres des Métiers et les Chambres de Commerce et de l'Industrie se sont regroupées par-delà les 
frontières. Les années 1990 sont, notamment grâce à l'encouragement de l'Union Européenne, carac-
térisées par d'autres différenciations et multiplications des initiatives et des structures de coopération 
transfrontalières. En 1995, la plus haute commission politique jusqu'à aujourd'hui en matière de coo-
pération transfrontalière, le Sommet de la Grande Région, fut créée. Le Comité économique et social 
de la Grande Région fut également créé (1997), qui se trouvera à l'origine de l'Observatoire interrégio-
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nal du marché de l'emploi. Au niveau communal également, des initiatives transfrontalières sont ap-
parues, comme pour la création de l'association SaarMoselle Avenir (1997), du réseau de villes Quat-
troPole (2000) ou Lela+ (2006).  

La Grande Région SaarLorLux selon la délimitation du Conseil Parlementaire Interrégional (1986). 
Source : GR-Atlas 

 
Depuis le début des années 2000, les efforts se sont intensifiés pour renforcer la coopération trans-
frontalière. C'est ainsi que, par exemple, le 7e Sommet de la Grande Région a donné naissance à « 
Vision d’avenir 2020 » qui a permis de définir les orientations stratégiques de la coopération politique. 
En 2005, un remaniement de l'échange de notes de 1980 a été négocié, dans lequel le statut de la 
Wallonie a été fixé, celui de la Lorraine a été renforcé et le rôle des commissions existantes de la coo-
pération politique régionale constitutionnalisé. Finalement, les instruments de l'Association euro-
péenne pour la coopération territoriale introduits par la Commission européenne ont été utilisés pour 
que les associations de droit public transfrontalières possèdent leur propre capacité juridique. L'abrégé 
chronologique concernant les structures de coopération dans la Grande Région montre que trois 
phases de développement de la coopération transfrontalière s'imbriquent. On remarque notamment 
que la constitution des premières structures de coopération au début des années 1970, qui repose 
initialement sur les relations entre États entre l'Allemagne, la France et le Luxembourg, en fait partie. 
Les années 1980 et 1990 sont marquées par une différenciation de la coopération transfrontalière 
selon plusieurs niveaux d'acteur en raison d'un renforcement de la coopération en matière de politique 
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régionale. Vers le début du millénaire, la coopération communale s'est différenciée et les coopérations 
existantes, en particulier avec les partenaires de l'exécutif, ont été consolidées et renforcées en termes 
de professionnalisme. 

Développement et structures de la coopération transfrontalière dans la Grande Région 
*depuis 2005, la Wallonie est membre de la Commission régionale ; **depuis 2010, en tant que GECT 

 

Régions frontalières 
Presque un tiers des habitants d'une Europe toujours plus large vivent dans des régions frontalières 
(BMVBS 2011: 9). Un grand nombre des Européens vivant dans des régions excentrées et les implica-
tions qui en résultent sont concernés. Une majorité profite toutefois des principaux objectifs du pro-
cessus d'intégration européen, comme les accords de Schengen, le marché intérieur européen, de 
l'introduction de l'Euro ou de la coopération transfrontalière. Dans cet article, les relations de coopé-
ration transfrontalières sont comprises sans spécifier plus précisément le but, l'intensité ou les acteurs. 
Par conséquent, le terme générique englobe les formes coopérations internationales, interrégionales 
et transfrontalières, que l'on retrouve toutes dans la Grande Région. Le rapprochement de la coopé-
ration transfrontalière peut se présenter sous différents aspects. Les relations de coopérations par-
delà les frontières peuvent ainsi trouver leur origine dans certaines nécessités, lorsque les actions com-
munes de régions frontalières voisines sont pleines de promesses comme les actions isolées de chacun 
des acteurs. D'un autre côté, la coopération transfrontalière peut également être considérée comme 
un instrument politique, par exemple pour réduire les différences de développement au sein même 
de l'UE. 
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Composantes       Unités administratives 

Sarre :             districts (Landkreise) : 6, communes (Gemeinden) : 52 

Lorraine :       départements (Departements) : 4, zones d’emploi (Beschäftigungszonen) : 17,  
     Communes (Gemeinden) : 2 339 

Luxembourg:       districts (Distrikte) : 3, cantons (Kantone) : 12, communes (Gemeinden) : 105 

Rhénanie-Palat.:    communes urbaines et régions (Kreisfreie Städte und Landkreise) : 36,  
_   communes associées  (Verbandsgemeinden): 163, communes (Gemeinden) : 2 306 

Wallonie :       provinces (Provinzen)  : 5, arrondissements (Arrondissements) : 20,            
     communes (Gemeinden) : 262 

Structure administrative des composantes de la Grande Région  

 

Cette intégration horizontale (Schmitt-Egner 2005) est favorisée par la Commission européenne depuis 
le début des années 1990. Les deux études des relations de coopération, qui peuvent aussi être défi-
nies « par le bas » ou « par le haut » (Groß/Wille et. al. 2006: 89), coïncident souvent. Par exemple, 
dans la Grande Région, où dans un premier temps, les relations transfrontalières entre les acteurs 
locaux se sont rapprochées suite au déclin du charbon et de l'acier et dont la forme actuelle a été 
encouragée par la politique européenne régionale afin de faire aboutir les objectifs d'une politique de 
cohésion et structurelle. La Grande Région, une des plus grandes zones frontières en Europe, repré-

sente, avec ses 65 400 km² et presque 11,3 mil-
lions d'habitants, 1,6% de la superficie de la su-
perficie de l'UE des 27 et abrite 2,3% de sa po-
pulation (IBA 2009a: 1). La zone de coopération 
ne constitue pas une unité homogène, mais plu-
tôt, selon les perspectives, un conglomérat 
d'échanges transfrontaliers ou une association 
de composantes régionales politico-administra-
tives définies avec leurs propres caractéris-
tiques structurelles. Parmi ces régions, on 
compte deux länder allemands, une région fran-
çaise, un État national souverain et une région 
belge avec deux communautés linguistiques. 
Cette structure administrative hétérogène, qui 
n'est pas sans poser de problèmes pour la coo-
pération transfrontalière, se différencie au-des-
sous du niveau régional.  

 

Monument commémoratif de Schengen 
Photo : C. Wille 
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Monument de Schengen 
dans le village luxembour-
geois de Schengen 
Photo : C. Wille 

 

La Sarre, région apparte-
nant à la Grande Région, a 
une histoire mouvementée 
marquée par de nombreu-
ses modifications de ses 
frontières et n'a intégré la 
République fédérale d'Alle-
magne qu'en 1957. Avec en-
viron un million d'habitants 
répartis sur 2 569 km², le 
land allemand représente 

environ 4% de la surface de la Grande Région et abrite environ 9% de ses habitants. La surface de la 
Sarre est à peine plus petite que celle du Grand-duché, mais presque deux fois plus de personnes y 
habitent. La Sarre se pose donc comme la région la plus densément peuplée de l'espace de coopéra-
tion. Jusqu'en 2030, on devrait assister à un recul de la population (-4,9%). 

La région de la Lorraine, avec ses quatre départements, a vu le jour en 1960 dans le cadre de l'intro-
duction des régions françaises. Avec une surface de 23 547 km², l'unité administrative située dans le 
nord-ouest de la France possède la plus grande superficie, mais seulement un cinquième de la popu-
lation de la Grande Région (2,3 millions d'habitants) y habite. Comparativement, la Lorraine est faible-
ment peuplée. Les concentrations de population sont situées dans les espaces urbains et les centres 
économiques de Meurthe-et-Moselle et de Moselle. La plus grande concentration de population se 
trouve dans la région de Thionville, au niveau de la frontière franco-luxembourgeoise, où habite la 

majorité des transfronta-
liers lorrains travaillant au 
Luxembourg (INSEE 2011). 
D'ici 2030, la Lorraine de-
vrait connaître une diminu-
tion de sa population (-
2,7%), qui sera toutefois 
plus modérée que pour les 
deux länder allemands.  

 

 

Pont de la Moselle au-des-
sus de la frontière ger-
mano-luxembourgeoise 
Photo : C. Wille  
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Embarcadère du « Prin-
cesse Marie-Astrid » à 
Schengen, sur lequel furent 
signés les accords de 
Schengen en 1985 
Photos : C. Wille 

 

Le Luxembourg est le deu-
xième plus petit pays de 
l'UE et la seule région de 
l'espace de coopération qui 
soit un État national souve-
rain. Avec 476 187 habi-
tants sur une surface de 2 
586 km², le Grand-duché 
abrite environ 4% de la po-
pulation et de la superficie 
de la Grande Région. La 
plus grande concentration 
de population se trouve au 
Centre, dans le sud du pays, 
où les cantons d'Esch et de 
Luxembourg sont les plus 
densément peuplés. En re-
vanche, moins de per-
sonnes vivent dans les cam-
pagnes du nord du pays. 
Une des particularités est la 
grande proportion d'étran-
gers au sein de la popula-
tion résidente (42,5%), 
dont l'origine remonte aux 
vagues d'immigration des 
années 1920, 1950 et 1970 

ainsi qu'au flux continu de personnes hautement qualifiées, provenant également de la Grande Région 
(Pauly 2010). D'ici 2030, le nombre d'habitants au Luxembourg devrait augmenter significativement 
(+17,3%) en raison de l'immigration et d'un fort taux de natalité. En 2011, le Luxembourg compte déjà 
plus de 512 000 habitants (Statec 2011). 

La Rhénanie-Palatinat, qui compte plus de quatre millions d'habitants sur une surface de 19 853 km², 
est la région la plus peuplée et possède la deuxième plus grande superficie de l'espace de coopération. 
Les villes de Ludwigshafen et de Mayence sont les plus densément peuplées. D'ici 2030, on devrait y 
assister à une baisse de la population (-8,1%). 
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Chiffres clés socio-économiques de la Grande Région 2006/2008. Compilation propre sur la base de 
1) AG der Statistischen Ämter 2008; 
2) IBA 2009a; 
3) Calculations propres; 
4) IBA 2009b; 
* Standard de pouvoir d'achat  

 

La Wallonie, située dans le sud de la Belgique, est une des trois régions du Royaume de Belgique. Son 
territoire englobe la Communauté germanophone de Belgique et une grande partie de la Communauté 
francophone de Belgique. Avec environ 3,5 millions d'habitants et une superficie de 16 844 km², la 
Wallonie abrite 30% de la population de la Grande Région et un quart de sa superficie. Les aggloméra-
tions régionales se trouvent principalement dans le nord de cette région, plus précisément autour des 
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centres économiques que sont Charleroi et Liège. Le sud, faiblement peuplé, est largement composé 
de campagnes. D'ici 2030, la Wallonie devrait voir sa population s'accroître (+6,4%). 

La Grande Région, dont vous trouverez une représentation détaillée dans le GR-Atlas, présente diffé-
rentes caractéristiques structurelles selon les régions. Pour atteindre un développement convergent 
et une intégration à la fois socio-économique et socioculturelle de la région, des initiatives transfron-
talières ont vu le jour à différents niveaux. Il est difficile de donner un aperçu exhaustif sur le sujet de 
la coopération transfrontalière, car depuis plusieurs années, elle apparaît dans presque tous les do-
maines politiques. C'est ainsi que des structures uniques de coopération transfrontalière se sont dé-
veloppées dans la Grande Région et dans une partie de l'Europe.  

 

La coopération 
La coopération s'appuie généralement sur le principe de volontariat, car il n'existe pratiquement aucun 
élément institutionnel de commande ou de sanction hiérarchique. « Les commissions de la Grande 
Région s'appuient sur le principe de négociation contractuelle mise en réseau, dans lesquels dominent 
les principes de volontariat, de parité, d'unanimité et de consensus » (Kohlisch 2008: 94). En consé-
quence, les partenaires de la Grande Région sont responsables des négociations des intérêts régio-
naux, qui restent également dans la sphère d'influence des politiques nationales. Des solutions glo-
bales doivent donc être développées pour les exigences d'action locales et régionales, celles-ci devant 
être intégrées au contexte politico-administratif (BMVBS 2011: 46). 

La coopération est donc toujours mise à l'épreuve. Si la coopération transfrontalière bénéficie d'une 
importance politique et stratégique avérée dans les administrations partenaires impliquées, sa consé-
cration peut être améliorée dans les départements spécialisés. Fréquemment, la coopération trans-
frontalière représente une activité unique orientée vers les exigences de projet ou joue une sorte de 
rôle transversal en « participant » aux tâches administratives quotidiennes des personnes référentes. 
Une étude de la chancellerie de la Sarre montre qu'en 2000, plus de 100 personnes de l'exécutif, des 
Chambres et du monde associatif régionaux se sont penchés sur la question de la coopération trans-
frontalière (Niedermeyer/Moll 2007: 303) ; vraisemblablement uniquement le peu à être profession-
nelles. 

Une initiative sans précédent sur ce territoire, qui déclare la coopération transfrontalière comme un 
domaine politique à part entière, émana du gouvernement luxembourgeois en 2009. Dans le cadre des 
élections nationales, le « Ministère de l’intérieur et à la Grande Région » y a été créé, son rôle étant 
de renforcer les relations transfrontalières avec les régions voisines, notamment en matière d'aména-
gement du territoire. Le ministre d'État compétent fait quelques commentaires concernant son dépar-
tement dans un article de journal : « Faire de la Grande Région une compétence ministérielle est un 
geste fort pour montrer qu’elle revêt de plus en plus d’importance. Et que nous avons besoin d’elle 
autant qu’elle a besoin de nous » (o.A. 2009).  

Une autre caractéristique de la coopération et des « arènes de la communication importantes » 
(Thiel/Lorig 2008: 364) est la diversité et l'hétérogénéité des acteurs impliqués. Cela provient de la 
structure administrative définie ci-dessus, qui, sur fond de contexte national, apporte une distribution 
différente des compétences et des pouvoirs de décision. Avec pour conséquence que les partenaires 
adaptés pour la coopération ne s'assoient généralement pas autour de la même table et doivent 
d'abord être identifiés. Les décisions importantes peuvent donc parfois ne pas être prises ou prendre 
un retard considérable et le nombre d'acteurs, qui représentent généralement plusieurs niveaux ad-
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ministratifs, est démultiplié. Cela est parfaitement illustré par l'exemple de la répartition des compé-
tences pour le processus d'organisation spatiale dans la Grande Région, que l'appartenance d'un par-
tenaire au Sommet de la Grande Région prend en compte. 

Par conséquent, dans le cadre de la coopération transfrontalière, les partenaires appropriés doivent 
être rassemblés et les relations entre les acteurs et les différents niveaux administratifs impliqués qui 
en résultent doivent être coordonnées. Cette coopération à plusieurs niveaux, qui associe les contextes 
institutionnels des pays lorsque l'occasion se présente ou durablement, est incontournable, car les 
autorités de contrôle de la Grande Région ne détiennent aucune compétence autonome. Avec cette « 
gouvernance à multi-niveaux », les exigences d'actions spécifiques (Benz 2006; Groß/Wille et. al. 2006: 
76ff.; ESPON & Universität Luxemburg 2010: 69f.), qui sont maîtrisées par les acteurs politiques dans 
la Grande Région, selon des indications propres, sont liées. C'est ce que confirme la dernière explica-
tion du Sommet : « La Grande Région est une région modèle européenne du point de vue de la com-
pétitivité pour la « gouvernance à multi-niveaux » transfrontalière » (présidence du 12e Sommet 2011 
:  1). 

Acteurs et répartition des compétences pour le processus d'organisation spatiale dans la Grande Ré-
gion 
Source : ESPON & Université du Luxembourg 2010: 69 (modifié) 

 

Cadre légal 
Le cadre légal de la coopération transfrontalière doit, à l'intérieur des frontières de l'UE en général et 
dans la Grande Région en particulier, être implanté aux niveaux européen, inter-état et national. 

Convention-cadre de Madrid (1980) 
La convention-cadre européenne du Conseil de l'Europe concernant la coopération transfrontalière 
entre les collectivités territoriales du 31 mai 1980 doit être citée en premier. Cet instrument, connu 
sous le nom de Convention-cadre de Madrid, fixe le cadre pour les traités internationaux et les États 
signataires confirment ainsi leur volonté de solutionner les difficultés qui peuvent entraver le dévelop-
pement de la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales. Les obligations contrac-
tuelles sont formulées conformément à une convention-cadre ; la seconde partie de l'instrument juri-
dique a un intérêt pratique. Il contient onze modèles d'accord qui doivent servir à l'établissement de 
contrats entre États concernant la coopération transfrontalière.  
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Échange de notes germano-franco-luxembourgeois (1980) 
L'échange de notes du 16 octobre 1980 fixe le cadre légal de la coopération en termes de politique 
régionale dans la Grande Région. L'accord entre les différents ministères des Affaires étrangères d'Al-
lemagne, de France et du Luxembourg régit la coopération en matière de politique étrangère des gou-
vernements concernés et fixe la coopération institutionnelle établie en 1971 selon une base légale. Au 
vu du bon développement des relations de coopération dans les années 1990 et 2000, l'échange de 
notes intergouvernemental du 23 mai 2005 a été édité de nouveau et élargit à la Wallonie et à 
quelques collectivités territoriales de Lorraine.  

Place de l'Europe à Schen-
gen 
Photo : C. Wille 

 

Accord de Karlsruhe 
(1996) 
L'accord de Karlsruhe a été 
conclu entre les gouverne-
ments français, allemand, 
luxembourgeois et la Suisse 
avant d'être signé le 23 jan-
vier 1996. Cet accord pré-
voyait que les communes 
et les régions des pays si-
gnataires puissent conclure 
des accords de coopération 

transfrontaliers avec d'autres collectivités territoriales communales et régionales afin d'harmoniser les 
décisions ou effectuer des aménagements publics communs. Cela qui a permis la mise en place d'asso-
ciations de droit public transfrontalières locales.  

 

Groupement européen de coopération territoriale (2006) 
En s'aspirant de l'Accord de Karlsruhe, la mise en place d'un instrument juridique valable dans toute 
l'Europe en matière de coopération de collectivités territoriales a été votée le 5 juillet 2006. Il permet 
la création d'associations de droit public transfrontalières sans la signature préalable d'un accord in-
ternational entre les États concernés. Le Groupement européen de coopération territoriale (GECT) re-
présente une personnalité juridique propre conformément au droit en vigueur dans le pays où il pos-
sède son siège. Il a une capacité juridique sur la base d'un budget qui lui est propre, possède son propre 
personnel et les droits régaliens peuvent lui être transférés. Le premier GECT européen a été créé en 
2008, au sein duquel les villes de Lille, Courtrai et Tournai coopéraient en tant qu'Eurométropole. 

En plus des grandes lignes du cadre légal pour la coopération transfrontalière, d'autres évènements-
clés du processus d'intégration européen doivent être pris en considération, qui intensifient et facili-
tent les relations de coopération (par exemple la liberté de circulation des personnes, le marché inté-
rieur, la monnaie unique, etc.). En outre, les ajustements en termes de droit administratif et de droit 
constitutionnel national facilitent la coopération transfrontalière, comme par exemple les modifica-
tions de la loi fondamentale allemande du 23/05/1949 par celle du 21/12/1992.  
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Les länders pouvaient, déjà avant l'Accord de Karlsruhe, transférer une partie de leurs droits régaliens 
à des institutions frontalières avec l'autorisation du gouvernement fédéral. De plus, la Sarre a, grâce à 
la loi du 26/02/1992 et en tant que premier land, également intégré les idées européennes dans sa 
constitution en plus des relations transfrontalières : « La Sarre soutient l'intégration européenne et 
encourage la participation de régions autonomes à la formation de la volonté de la Communauté eu-
ropéenne et de l'Union européenne. Elle coopère avec d'autres régions européennes et encourage les 
relations transfrontalières entre les collectivités territoriales et les institutions voisines » (Constitution 
de la Sarre du 15/12/1947, Article 60, alinéa 2.). En France également, la coopération transfrontalière 
a été facilitée par des ajustements du droit administratif et du droit constitutionnel national. Par 
exemple par l'intermédiaire de la loi sur l'administration territoriale de la République française du 
06/02/1992 (Loi Joxe/Marchand), qui permettait alors aux communes, communautés de communes, 
départements et régions une certaine forme de coopération transfrontalière (Schmitt-Egner 2005: 
190). 

 

Soutien financier de la part de l'UE  
La coopération transfrontalière n'est pas financièrement coûteuse que du point de vue opérationnel 
(traduction, interprétation, voyages d'affaire, frictions excessives, etc.). Jusqu'à la fin des années 1980, 
l'UE n'allouait que très peu de fonds en matière de mesures pour la coopération transfrontalière.  

Lignes de soutien dans le cadre des programmes Interreg 

 

Grâce à la suppression des contrôles douaniers aux frontières intérieures de l'UE dans le cadre des 
marchés de l'UE, la conscience de la signification des régions frontalières et de leurs relations de coo-
pération s'est accrue au niveau européen. Ainsi, avec la réforme des fonds structurels de l'UE (1988), 
la politique européenne structurelle et de cohésion a été établie, dans le sens de la politique régionale 
européenne actuelle, et une mesure novatrice a été prise en matière de coopération transfrontalière. 

L'initiative communautaire Interreg, financée par le Fonds européen de développement régional (FE-
DER), permettait aux régions frontalières de s'engager plus fortement dans le processus décisionnel 
national et de soutenir financièrement et de développer durablement des continuités spatiales au-
delà des frontières nationales. Grâce à Interreg et à ses modalités de financement, plusieurs principes 
généraux ont été fixés pour une coopération axée sur des projets entre la Commission européenne, 
les autorités compétentes des États membres et les partenaires du projet : 
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Les actions prioritaires ont été définies, le principe de partenariat a été appliqué et la convergence des 
stratégies de promotions avec les politiques des États membres sous certaines conditions a été réali-
sée. De plus, le principe de cofinancement est, aujourd'hui encore, associé à Interreg, qui prévoit que 
les mesures de promotion sont généralement cofinancées pour moitié par le FEDER, l'autre moitié 
provenant de fonds privés et/ou publics nationaux. (BMVBS  2011: 92f.) 

Ligne de soutien A dans le cadre des programmes Interreg II et III dans la Grande Région selon les 
zones de programmation 
Compilation propre sur la base de Niedermeyer/Moll 2007: 305; OP 2007: 11  
 

Ainsi, lors des vingt dernières années, quatre programmes Interreg ont été réalisés, dont le but était 
de favoriser un développement économique, social et culturel équilibré entre les régions européennes. 
Les activités encouragées se rapportent aux coopérations dans le cadre de la coopération transfronta-
lière (ligne de soutien A), la coopération transnationale (ligne de soutien B) et la coopération interré-
gionale (ligne de soutien C). 

Fontaine sur la Place de 
l'Europe à Grosblie-
derstroff 
Photo : C. Wille  

 

Dans le cadre de la ligne de 
soutien A, trois espaces de 
programmation ont été 
établis dans la Grande Ré-
gion : DeLor (Sarre, Rhéna-
nie-Palatinat, Lorraine), 
DeLux Rhénanie-Palatinat, 
Sarre, Luxembourg) et WLL 
(Wallonie, Lorraine, 
Luxembourg). Dans le 
cadre de la première géné-

ration Interreg (1991-1993), environ 40 projets ont été réalisés pour un financement global à l'époque 
de 46 millions de Marks (Niedermeyer/Moll 2007: 305). 
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Pendant la deuxième pé-
riode de subventionne-
ment Interreg (1994-1999), 
151 millions d'Euros ont 
été dépensés pour des pro-
jets transfrontaliers, dont 
65 millions étaient appor-
tés par le FEDER. Au cours 
de la troisième phase In-
terreg (2000-2006), les pre-
miers projets couvrant l'en-
semble de la Grande Ré-
gion, et non quelques es-
paces de programmation 
uniquement, ont été me-
nés à bien.  

 

Projet transfrontalier cofinancé dans le cadre du programme Interreg II. Photo : C. Wille  

 

Cela a permis d'ouvrir la mesure régionale cadre e-BIRD (e-Based Inter Regional Development) de ligne 
de soutien C pour vingt projets dans les domaines du développement socio-économique (10), de la 
culture et de la science (4) ainsi que de la formation et de la recherche (6) (Région wallonne 2007). 

Au cours de la quatrième phase de financement (2007-2013), l'ancienne initiative communautaire « 
Objectif 3 : Coopération territoriale européenne » a été consacrée dans la politique structurelle euro-
péenne et ainsi réévaluée en tant que programme général européen (BMVBS 2011: 93). 

C'est dans ce cadre que les responsables politiques de la Grande Région ont proposé le « Programme 
opérationnel de coopération transfrontalière 2007-2013 Grande Région » (OP 2007), qui nécessite un 
budget global de 212 millions d'euros (la moitié étant financée par le FEDER).  

Projet et financement par le FEDER dans le cadre du programme INTERREG IV A Grande Région 2007-
2013 (Version : janvier 2011). Source : Présidence du 12e Sommet 2011: 6f. 

 

C'est ainsi que des projets ont été réalisés dans les thématiques de l'économie, de l'espace et de 
l'homme et, comme dans la mesure régionale cadre e-BIRD, l'ensemble de la Grande Région est con-
cerné, l'ancien dispositif de financement Interreg pour la réalisation des projets de proximité étant 
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maintenu. De plus, la gestion des fonds européens a été lancée sur de nouvelles bases, qui sont entrées 
en vigueur depuis le 1er avril 2010 dans le cadre du premier GECT Interreg et réunissent onze autorités 
partenaires (présidence du 12e Sommet 2011: 5f.). 

Après l'aperçu superficiel 
des composants de la 
Grande Région et des pra-
tiques de coopération avec 
leurs conditions légales et 
financières, nous allons 
maintenant observer plus 
précisément le développe-
ment de la coopération 
transfrontalière et ses 
structures. Les études s'ef-
fectuent chronologique-
ment et en fonction des dif-
férents niveaux d'acteurs.   

 

 

Frontière luxembourgo-allemande. Photo : C. Wille  

 

Coopération transfrontalière jusque dans les années 1980  
« il ne saurait être question d'une population de la Grande Région « naturellement » unifiée, dans une 
Grande Région historiquement unifiée » (Pauly 2009: 29). Ou : « En effet, la Grande Région Saar-Lor-
Lux est une région qui se caractérise par une hétérogénéité tant culturelle et linguistique que politique 
et administrative » (Wittenbrock 2010: 118). On peut donc en déduire que la Grande Région « [...] ne 
peut pas prétendre à des racines communes, d'où proviendrait sa légitimation » (Niedermeyer/Moll 
2007: 298). Certaines époques de l'histoire commune ou des structures économiques similaires peu-
vent toutefois être examinées. On peut par exemple se souvenir de la période entre 1870 et 1918, au 
cours de laquelle, encouragées par le traité de Francfort (1871), des interdépendances économiques 
intenses se sont formées entre la Sarre, la Lorraine et le Luxembourg. Ces relations reposant l'industrie 
lourde se sont interrompues après la première guerre mondiale. C'est dans ce contexte que Lehners 
écrit « [...] Saar-Lor-Lux serait devenue une région unie si l'Allemagne avait gagné la première guerre 
mondiale » (Lehners 1996: 85).  

Les brèves relations entre les régions, qui se basaient sur des structures économiques communes, se 
sont renouées dans les années 1960. En pleine crise des matières premières, les acteurs économiques 
de l'industrie houillère prennent de plus en plus conscience, que cette situation difficile s'explique no-
tamment par la situation périphérique au niveau national de ces régions. En 1962, elles organisent la 
première conférence commune concernant les questions d'aménagement du territoire, à laquelle par-
ticipent les représentants de la vie économique et politique de Trèves, Luxembourg, Arlon, Metz et 
Sarrebruck. Les difficultés économiques étant comparables et un consensus existant concernant une 
stratégie d'action commune à développer, elles décidèrent de défendre leurs intérêts de concert à 
tous les niveaux nationaux. 
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Wittenbrock de continuer : « […] la rencontre de 1962 reste importante, car pour la première fois des 
représentants des élites politiques et économiques agissent ensemble pour faire connaître leurs inté-
rêts régionaux […] ». (Wittenbrock 2010: 124). Cela permet à Kiesinger et de Gaulle de s'entendre, à 
l'occasion de la rencontre au Sommet des 13 et 14 mars 1969 sur la création d'une Commission gou-
vernementale franco-allemande, qui se rassembla pour la première fois le 19 février 1970.  

Libre circulation au niveau 
de la frontière belgo-
luxembourgeoise 
Photo : Christian Wille 

 

Suivi une année plus tard 
par le Grand-duché, ce qui 
donna naissance en 1971 à 
la Commission gouverne-
mentale franco-germano-
luxembourgeoise (le nom 
formel de la commission 
étant : Commission gouver-
nementale franco-germa-
no-luxembourgeoise mixte 
pour la coopération dans le 

triangle du charbon et de l'acier). Toujours la même année, elle instaure la Commission régionale Saar-
Lor-Lux – Trèves/Palatinat occidental, qui est rattachée à la Commission gouvernementale en tant 
qu'organe exécutif. Après peu de temps, la Commission régionale Saar-Lor-Lux – Trèves/Palatinat oc-
cidental est apparue comme une association importante pour la coopération en termes de politique 
régionale dans la Grande Région, qui s'est penchée en priorité, jusque dans les années 1980, sur les 
questions du développement économique et du marché du travail. 

 

Partenaires de l‘exécutif 
Les premières structures de la coopération transfrontalière se sont formées au début des années 1970 
dans un climat de crise et qui reposaient sur des relations inter-état entre l'Allemagne, la France et le 
Luxembourg.  

Commission Intergouvernementale germano-franco-luxembourgeois (1971) 
La Commission gouvernementale franco-germano-luxembourgeoise est composée de délégations de 
représentants des ministères des Affaires étrangères des gouvernements concernés, dont les repré-
sentants régionaux sont présents en tant qu'observateurs. Elle est encore aujourd'hui responsable de 
la mise en place de conditions formelles pour la coopération transfrontalière et accompagne la coopé-
ration du point de vue de la politique étrangère.  

Commission Régionale SaarLorLux/Trèves-Palatinat occidental (1971) 
D La Commission régionale Saar-Lor-Lux – Trèves/Palatinat occidental forme l'organe exécutif de la 
Commission régionale franco-germano-luxembourgeoise. Elle a été créée à cette fin par les ministères 
des Affaires étrangères et est composée de délégations de l'exécutif des quatre régions membres. Pour 
la préparation des décisions et leur mise en application, elle possède des groupes de travail, dont les 
sièges sont répartis entre les régions.  
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Échange de notes du 16 octobre 1980  
La coopération dans le cadre de la Commission gouvernementale franco-germano-luxembourgeoise 
et la Commission régionale SaarLorLux - Trèves/Palatinat occidental se déroule en fonction des sou-
haits politiques communs des partenaires.  Environ dix années seulement après la constitution de ces 
associations, la coopération a été formellement consacrée dans un accord entre les gouvernements 
de la République fédérale d'Allemagne, la France et le Luxembourg. Dans l'échange de notes du 16 
octobre 1980, les pays confirment vouloir renforcer leur coopération dans les domaines administratif, 
technique, social, économique et culturel. L'échange de notes de 1980 forme le cadre légal de la coo-
pération en termes de politique régionale dans la Grande Région. 

 

Partenaires du législatif 
Au niveau législatif, une initiative transfrontalière jusqu'alors unique en Europe voit le jour dans les 
années 1980. En 1986, des premiers députés des parlements régionaux ont été choisis, dont le rôle est 
de traiter les questions transfrontalières. Sept députés du Parlement national luxembourgeois, du par-
lement régional wallon, du conseil régional lorrain et du parlement de la Rhénanie-Palatinat travaillent 
ainsi ensemble au Conseil Parlementaire Interrégional (CPI) . 

44e séance plénière du  
Conseil Parlementaire In-
terrégional le 28 mai 2010 
Source : Conseil Parlemen-
taire Interrégional  

 

Si le conseil ne possède 
certes aucune compétence 
législative, il est toutefois 
considéré comme une as-
semblée parlementaire 
consultative de la Grande 
Région et il donne son avis 
à travers des recommanda-
tions et des prises de posi-

tion. Les travaux sont préparés par un permanent et par des commissions avant d'être discutés lors 
des séances plénières annuelles. Le Conseil Parlementaire Interrégional a joué un rôle d'exemplarité 
lors de l'introduction du Conseil du Rhin Supérieur (Alsace, Pays de Bade, Suisse du Nord, sud du Pala-
tinat) (BMVBS: 2011: 28).  

 

  



C h r i s t i a n  W I L L E  –  C o o p é r a t i o n  t r a n s f r o n t a l i è r e  
 

 

19 

Partenaires économiques et sociaux  
Les premiers développements termes de structures de coopération transfrontalières entre les parte-
naires économiques et sociaux de la Grande Région remontent aux années 1970, marquées par la crise, 
au cours desquelles la coopération transfrontalière est née en raison des difficultés économiques et 
sociales.  

Pont de l'amitié sur la Sarre entre Kleinblit-
tersdorf et Grosbliederstroff.  
Photo : Christian Wille 

 

Conseil syndical interrégional (1976) 
C'est ainsi que se nommait la première repré-
sentation de travailleurs transfrontaliers 
créée en 1976 en Europe. Les organisations 
de représentation des travailleurs de Sarre, 
de Rhénanie-Palatinat, de Lorraine et du 
Luxembourg appartiennent au Conseil syndi-
cal interrégional (CSI). Ensemble, ils défen-
dent les intérêts des employés et font tout 
leur possible pour façonner la politique au ni-
veau transfrontalier au niveau social. La con-
férence commune des partenaires, l'orga-
nisme directeur et l'organisme directeur ges-
tionnaire sont les organes du Conseil syndical 
interrégional. 

 

 

Conseil Interrégional des Chambres des Métiers Saar-Lor-Lux (1989) 
Les partenaires de l'artisanat se sont regroupés avec le Conseil interrégional de la Chambre des artisans 
Saar-Lor-Lux, pour développer coopération informelle existant depuis 1977 et la consacrer formelle-
ment. Les Chambres des artisans de Sarre, de Rhénanie-Palatinat, de la Moselle, de la Meurthe-et-
Moselle, de la Moselle, de la province belge de Luxembourg et du Luxembourg font partie du conseil. 
Elles facilitent l'échange d'information et d'expérience transfrontalier en termes d'artisanat et défen-
dent leurs intérêts face aux acteurs régionaux, nationaux et européens. L'organisme directeur, avec le 
président, cinq vice-présidents et un secrétaire général, est au sommet du Conseil interrégional. 

Pour les prémices de la coopération transfrontalière, il faut retenir que leur développement repose 
sur les difficultés socio-économiques et sur les éléments moteurs locaux. Après la constitution des 
premières structures transfrontalières, la coopération en termes de politique régionale a été fixée se-
lon une base légale et une différenciation prudente de la coopération transfrontalière a été instaurée 
en fonction du niveau des acteurs. À partir des années 1990, la coopération se caractérise par une 
différenciation et une solidification renforcée des relations de coopération. 
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Coopération transfrontalière à partir des années 90  
À partir des années 1990, la coopération transfrontalière a connu un développement important au 
niveau des frontières intérieures de l'UE en général et dans la Grande Région en particulier. Le pro-
gramme de soutien européen Interreg, créé en 1991 et grâce auquel le nombre de projets transfron-
taliers s'est démultiplié et les processus de développement nécessaires au niveau des structures de 
coopération se sont opérés, donna une impulsion décisive. 

 

Partenaires de l'exécutif  
Dans la coopération en termes de politique régionale, des profondes se sont opérées dans les années 
1990 et après. La création du Sommet de la Grande Région en tant qu'entité décisionnaire en matière 
de politique pour la coopération institutionnelle doit être mise en avant. 

Sommet de la Grande Région (1995) 
Le Sommet de la Grande Région forme l'organe politique central de la coopération transfrontalière et 
est unique en Europe de par son monnayage. Il rassemble régulièrement les plus importants représen-
tants politiques de la région, parmi lesquels se trouve notamment le Premier ministre luxembourgeois.  

 

Passage de la frontière 
franco-allemande de 
Brême d’Or près de Sarre-
bruck.  
Photo : Christian Wille  

 

Le premier Sommet, qui 
s'est déroulé en 1995, a été 
suggéré par le gouverne-
ment luxembourgeois et le 
gouvernement du land de 
Sarre et résulte du fait que 
la Commission régionale 
SaarLorLux - Trèves/Palati-
nat occidental, faute d'une 

entité décisionnaire appropriée, manquait de soutien politique dans les régions (Moll/Niedermeyer 
2008: 346). 

C’est ainsi qu'aujourd'hui encore, le Sommet représente la plus haute entité de coordination en ma-
tière de politique régionale et prend des décisions en terme de soutien qui sont préparées et mises en 
application par la Commission régionale SaarLorLux - Trèves/Palatinat occidental et d'autres associa-
tions. Malgré l'absence de base légale, il est intéressant de noter que les décisions, qui sont actées à 
l'occasion des rencontres au Sommet dans une déclaration commune, sont adaptées et mise en appli-
cation par les régions. La présidence du Sommet tourne entre les partenaires tous les 24 mois et le 
thème principal change. C'est ce qu'annonce le slogan de la présidence actuelle du Sommet qui a placé 
son mandat sous le signe de la mobilité en Grande Région.  
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Un certain nombre des réseaux de coopération dans la Grande Région joue un rôle essentiel dans la 
mise en application des décisions du Sommet et assistent les comités directeurs interrégionaux en tant 
que consultant. On trouve notamment parmi eux le Comité économique et social de la Grande Région 
ou l'Observatoire interrégional du marché de l'emploi, qui informent régulièrement le Sommet sur les 

développements économi-
ques en Grande Région et 
émettent des recomman-
dations d'action en matière 
de politique. 

 
 

 
Rencontre des chefs de 
l'exécutif dans le cadre du 
12e Sommet de la Grande 
Région, le 24/01/2011 à 
Völklingen. Source : 
www.saarland.de   

 

Sarre   Ministerpräsident 

Lorraine   Président du Conseil régional    

Prefet régional 

     Président du Conseil général (Département Moselle) 

     Président du Conseil général (Département Meurthe-et-Moselle) 

Luxembourg   Premierminister 

Rhénanie-Palatinat  Ministerpräsident 

Wallonie   Ministre-président (Région Wallonie) 

     Ministre-président (Communauté française de Belgique) 

     Ministerpräsident (Deutschsprachige Gemeinschaft Belgiens) 

Membres du Sommet de la Grande Région. Compilation propre 
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1e Sommet de la Grande Région, 1995, à Bad Mondorf (Luxembourg) 

Thème : Avenir de la coopération transfrontalière dans les principaux domaines politiques 

2e Sommet de la Grande Région, 1996, à Sarrebruck (Sarre) 

Thème : Économie et marché du travail 

3e Sommet de la Grande Région, 1997, à Manderen (Lorraine) 

Thème : Les transports et communications au service de l'emploi et du développement économique 
dans la Grande Région 

4e Sommet de la Grande Région, 1998, à Trèves (Rhénanie-Palatinat) 

Thème : Développement écologique et durable dans la Grande Région 

5e Sommet de la Grande Région, 2000, à Liège (Wallonie) 

Thème : Tourisme et Culture dans la Grande Région, des lieux et des hommes 

6e Sommet de la Grande Région, 2001, à Bad Mondorf (Luxembourg) 

Thème : Promotion d'une culture entrepreneuriale et d'une politique concertée des PME dans la Grande 
Région 

7e Sommet de la Grande Région, 2003, à Sarrebruck (Sarre) 

Thème : Éducation et recherche, Vision d'avenir 2020        

8e Sommet de la Grande Région, 2005, à Metz (Lorraine) 

Thème : Plusieurs thèmes 

9e Sommet de la Grande Région, 2006, à Trèves (Rhénanie-Palatinat) 

Thème :  Nous dans la Grande Région ! Onze millions d’Européens agissent ensemble 

10e Sommet de la Grande Région, 2008, à Namur (Wallonie) 

Thème : Marché du travail en 2020, économie et innovation, coopération entre les grandes écoles, coo-
pération territoriale en Europe 

11e Sommet de la Grande Région, 2009, à Senningen (Lorraine) 

Thème : Développement et planification de l'espace 

12e Sommet de la Grande Région, 2011, à Völklingen (Sarre) 

Thème : Initiative pour la mobilité en Grande Région 

13e Sommet de la Grande Région, 2013 en Lorraine 

Thème : La Grande Région : une ambition européenne, un pilotage politique clair et des mesures au 
service du citoyen 

Aperçu des sujets des Sommets entre 1995-2013. Récapitulation propre 
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Vision d'avenir 2020 : une vision d'ensemble 
pour la coopération transfrontalière en 
termes de politique régionale.  
Source : saarland.de   

 
Vision d'avenir 2020 (2003) 
Parmi les nombreuses décisions et initiatives 
émanant de ces sommets, la « Vision d'avenir 
2020 » proposée en 2003 est particulière-
ment intéressante, qui propose contribution 
substantielle pour la coordination straté-
gique de la coopération en matière de poli-
tique régionale. Il représente un concept de 
développement global, qui détermine les 
thèmes et les structures de la coopération en 
matière de politique régionale ambitionnée 
et tournée vers l'avenir. L'élaboration géné-
rale de « Vision d'avenir 2020 » s'appuie sur 
la considération que les projets et les coopé-
rations transfrontaliers, notamment depuis 
les années 1990, se sont multipliés, mais qu'il 
manque une ligne directrice globale 

(Moll/Niedermeyer 2008).  

Ainsi, des visions globales ont été définies 
dans des documents stratégiques pour huit 
domaines politiques : la culture, la formation, 
les établissements d'enseignement supérieur 
et la recherche, l'économie et l'emploi, les ré-
seaux sociaux, l'environnement et le dévelop-
pement spatial ainsi que l'architecture institu-
tionnelle de la Grande Région (7e Sommet de 
la Grande Région 2003). 

 

 

 

Le 16/10/1997, le premier timbre trinational 
SaarLorLux a été édité en Allemagne, en 
France et au Luxembourg. Le même motif est 
présent sur le timbre des trois pays. 
Source :  philatelie.deutschepost.de   
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Secrétariat commun du Sommet (2011) 
À l'avenir, la coopération en matière de politique régionale doit, dans le cadre des Sommets de la 
Grande Région, être coordonnée par un secrétariat commun et être consolidée comme le GECT. Au 
niveau des décisions politiques correspondantes, cela signifie : 

« Lors du 11e Sommet il a été décidé […] de créer une structure, dont l'objectif est de simplifier les 
actions techniques et structurelles et d'augmenter la qualité du travail. […] Les participants au Sommet 
sont convaincus, que l'instrument de travail adapté […] repose dans la mise en place d'un groupement 
européen de coopération territoriale (GECT) en tant qu'organe d'administration de l'ensemble des ob-
jectifs du Sommet des chefs de l'exécutif de la Grande Région ». (Le Gouvernement du Grand-duché 
du Luxembourg 2009: 5). 

C'est ainsi que le 11e Sommet de la Grande Région (2008-2009) a mandaté la présidence suivante 
(2009-2010) avec la préparation de cette structure qui doit être créée lors du Sommet qui se déroulera 
en 2011 sous la présidence de la Lorraine (2011-2013). À l'occasion du 12e Sommet de la Grande Région 
qui s'est déroulé le 24 janvier 2011, les chefs de l'exécutif ont confirmé la création d'un secrétariat 
commun : « Les participants au Sommet [...] souhaitent la mise en place immédiate de cette structure 
commune » (présidence du 12e Sommet 2011 : 4f.). 

 

Décision   11e Sommet du 17.07.2009 

Préparation   au cours du 12e Sommet (présidence 2009-2010 : Sarre) 

Mise en place   au cours du 13e Sommet (présidence 2011-2013 : Lorraine) 

Forme juridique  Groupement européen de coopération territoriale (GECT Grande Région) 

Rôles    Soutien admin., mise en application des décisions, pérennisation des travaux 

Siège    Maison de la Grande Région (Luxembourg) 

Durée    Institution permanente 

Base de travail   Mandat global et contrat constitutif 

Financement      Par le budget de fonctionnement commun apporté par les partenaires 

Gestion   Gestion par les partenaires 

Personnel   Personnel propre 

Informations de référence concernant le secrétariat commun du Sommet de la Grande Région 
Source : Présidence du 12e Sommet 2011: 4f 

 

Le secrétariat commun doit jouer un rôle important pour les échanges du Sommet avec tous les ni-
veaux d'acteurs et pour la consolidation de ses relations politiques avec toutes les structures de la 
coopération dans la Grande Région (présidence du 12e Sommet 2011 : 21). 
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Devant le bâtiment Jean 
Monnet au Luxembourg 
Photo : C. Wille 

 

Cette vision formulée par 
les chefs de l'exécutif asso-
cie les réflexions de « déve-
loppeurs spatiaux dans la 
Grande Région », qui voient 
dans le secrétariat com-
mun « un incubateur pour 
un GECT politiquement fort 
», qui peut garantir l'appli-

cation durable des décisions du Sommet avec la participation du plus grand nombre possible d'acteurs 
des secteurs publics et privés grâce à des instruments de gouvernance élargis (ESPON & Université du 
Luxembourg 2010: 174f.). 

 

Nouvelle version de l'échange de notes (2005) 
La coopération et les travaux de la Commission régionale franco-germano-luxembourgeoise et de la 
Commission régionale SaarLorLux - Trèves/Palatinat occidental ont été inscrits dans l'échange de notes 
de 1980. Vingt-cinq années après, le cadre légal de la coopération a été modifié par les ministères des 
Affaires étrangères concernés. Ainsi, l'échange de notes élargi du 23 mai 2005 est valide depuis le 11 
janvier 2008, la Lorraine n'étant alors plus uniquement représentée à la Commission régionale par le 
préfet de l'administration centrale mais maintenant également par le Conseil régional de la Lorraine 
et par les conseils municipaux et par les conseillers régionaux des Département de la Moselle et de la 
Meurthe-et-Moselle. 

Conférence de presse du 
12e Sommet de la Grande 
Région 
Source : saarland.de   

 

De plus, la coopération en 
termes de politique régio-
nale est élargie à la Wallo-
nie et ses Communauté 
germanophone et franco-
phone de Belgique. De 
plus, les gouvernements 
concernés ont fixé, dans un 
échange de notes élargi, la 
répartition des tâches 

entre le Sommet de la Grande Région en tant qu'entité décisionnaire et la Commission régionale Saar-
LorLux - Trèves/Palatinat occidental - Wallonie en tant qu'entité de mise en œuvre. 
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Partenaires économiques et sociaux 
En plus des modifications dans la coopération en matière de politique régionale, les structures de la 
coopération se différencient également des partenaires économiques et sociaux à partir des années 
1990. 

Groupe de travail des Chambres de Commerce et d'Industrie (1990) 
Le groupe de travail des Chambres de Commerce et d'Industrie du Luxembourg, de la Sarre, de Trèves 
et du département de la Moselle a été créé le 20 décembre 1990 en tant qu'association volontaire 
sans fondement juridique. Les Chambres de Commerce et d'Industrie du Palatinat occidental et du 
département de la Meurthe-et-Moselle l'ont rejoint deux ans plus tard. Le groupe de travail coordonne 
les échanges d'expérience et la coopération entre les Chambres et les projets subventionnés de la 
coopération économique transfrontalière. La gestion des commissions interrégionales, dont les tra-
vaux et la structure sont fixés dans un accord, change tous les deux ans. 

Comité économique et social de la Grande Région (1997) 
Le Comité économique et social de la Grande Région a été créé le 4 février 1997 sur proposition du 
Sommet et donne des conseils sur les questions économiques et sociales. Dans cette commission 
unique à l'échelle européenne dans les régions frontalières, des représentants des salariés et du pa-
tronat se réunissent et développent des propositions et des analyses en matière de questions socio-
économiques dans l'espace de coopération. Le Comité économique et social de la Grande Région 
compte six membres par région, parmi lesquels se trouvent deux représentants patronaux et deux 
représentants syndicaux ainsi que deux autres membres. 

Un restaurant rapide se 
trouve sur le site de l'an-
cienne douane à la fron-
tière sarro-luxembour-
geoise, entre Perl et Re-
mich.  
Photo :  Christian Wille 

 

La présidence du Comité 
économique et social tour-
ne entre les régions de la 
même façon que la prési-
dence du Sommet et dé-
tient des groupes de travail 
qui proposent les princi-
paux axes de travail et se 

charge de la mise en application de ses décisions. Pendant un mandat, les membres du comité se ras-
semblent au moins deux fois par an lors d'une assemblée plénière. 
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La délimitation de l’EuRégio SaarLorLux+ (1995). Source : GR-Atlas 

 
Observatoire interrégional du marché de l'emploi (1998) 
La création de l'Observatoire interrégional du marché de l'emploi a été décidée à l'initiative du Comité 
économique et social de la Grande Région lors du 4e Sommet de la Grande Région (1998). Il apporte 
son aide aux responsables politiques de la Grande Région sur les questions du marché du travail et fait 
des recommandations et des rapports orientés sur les principaux thèmes d'actualité. Un réseau d'ins-
tituts spécialisés de la Grande Région, dont la coordination est centralisée, se charge de l'exécution 
des travaux. Il relève d'un comité de direction, qui fixe les travaux en accord avec le Sommet (Bier-
baum/Kuntz 2009).------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Plate-forme syndicale de la Grande Région (2000) 
La plateforme syndicale de la Grande Région a été fondée en 2000 et les organisations syndicales y 
appartiennent, qui, en tant que membre de la fédération des syndicats européens, sont actifs dans la 
Grande Région. La représentation des intérêts des employés et la coordination de l'ensemble des po-
sitions concernant les sujets sociopolitiques actuels comptent parmi les principaux travaux de la pla-
teforme. La présidence du réseau de coopération tourne entre les représentants des régions, de la 
même façon que la présidence du Sommet. 
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Partenaires des communes et des collectivités locales 
Les relations de coopération entre les partenaires des communes et les collectivités locales se sont 
sensiblement intensifiées à partir des années 1990 et ont été de plus en plus institutionnalisées après 
le changement de millénaire. 

EuRégio SaarLorLux+ (1995) 
Déjà en 1988, un groupe de travail transfrontalier des collectivités territoriales communales portant le 
nom de Comregio s'était constitué. Les villes et collectivités locales de la Grande Région impliquées 
dans la coopération sans cadre légal ont fondé le 15 février 1995 une association portant le nom EuRe-
gio SaarLorLuxRhin, qui existe encore aujourd'hui. En tant que fédération centrale communale avec 
son siège au Luxembourg, elle défend les intérêts communaux d'environ 40 villes et communes de 

Sarre, Rhénanie-Palatinat, Luxembourg et Lor-
raine contre les autres associations transfron-
talières et les autorités régionales et natio-
nales. L'association fait office de point de con-
tact et d'information et organise des manifes-
tations et des projets pour les communes de la 
Grande Région. De plus, Eurégio SaarLor-
LuxRhin participe aux groupes de travail « 
Aménagement du territoire » et « Transports 
»  de la Commission régionale SaarLorLux/Trè-
ves-Palatinat occidental-Wallonie. À l'occasion 
de l'assemblée générale de 2005, l'association 
intercommunale s'est rebaptisée EuRegio 
SaarLorLux+. 

 

Logo de l‘EuRégio SaarLorLux+.  
Source : euregio.lu    

 

Zukunft SaarMoselle Avenir (1997) / Eurodistrict SaarMoselle (2004) 
L'association Zukunft SaarMoselle Avenir a été créée en 1997 et 26 communes et communautés de 
communes de l'espace Sarrebruck-Moselle-Est y appartiennent. L'objectif de l'association, dont le 
siège est à Sarreguemines et le bureau de la coopération à Sarrebruck, est le financement de la coo-
pération transfrontalière au niveau communal entre la Sarre et le département de la Moselle. 

Le 5 mai 2004, l'association est transformée en Eurodistrict Saar-Moselle-Est, ce en quoi l'instrument 
de l'Eurodistrict, qui avait été créé à l'occasion du quarantième anniversaire du traité de l'Élysée du 
Sommet franco-allemand, a été transformé dans la Grande Région. Il doit motiver les agglomérations 
transfrontalières le long de la frontière franco-allemande à copier les domaines stratégiques d'intérêt 
commun. La coopération des partenaires communaux se déroule dans le cadre d'un GECT depuis le 6 
mai 2010. 
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Délimitation de l‘Eurodistrict Saarbrücken – Moselle-Est. Source : GR-Atlas 

 

Logo de l’Eurodistrict Saar-
Moselle.  
Source : saarmoselle.org   

 



C h r i s t i a n  W I L L E  –  C o o p é r a t i o n  t r a n s f r o n t a l i è r e  
 

 

30 

Quattropole (2000) 
QuattroPole est un réseau de villes transfrontalier fondé en 2000 entre les villes de Luxembourg, Metz, 
Sarrebruck et Trèves. Dans le cadre de la coopération, un meilleur marketing local et un meilleur dé-
veloppement structurel et économique sont les principaux objectifs à atteindre. QuattroPole relève 
d'un comité de direction politique composé des maires des quatre villes. Un comité de coordination 

encadre les tâches quotidi-
ennes et la mise en œuvre 
des projets. La structure or-
ganisationnelle est complé-
tée par des bureaux de con-
tact dans les villes parte-
naires et des groupes de 
travail sur les thèmes de 
l'administration, la citoyen-
neté, l'activité économique 
et l'espace. 

 

 

Logo du réseau de villes 
Quattropole.  
Source : quattropole.org   

 
Tonicités (2011) / Lela+ (2006) 
Tonicités est un réseau de villes transfrontalier fondé en juillet 2006 par les villes de Luxembourg, Esch-
sur-Alzette, Longwy et Arlon sous le nom Lela+. Un an après se sont ajoutées les villes de Metz et de 
Thionville. Ils travaillent de concert sur les questions de la mobilité des employés, des infrastructures 
ferroviaires et routières, du raccordement aux réseaux de transmission de données à grande vitesse 

et de développement des 
villes. Le comité de direc-
tion, composé des maires 
des six villes, fixe les 
thèmes qu'un comité de 
coordination traitera avec 
ses sept groupes de travail 
actuels. En 2011, le réseau 
changeait de nom pour de-
venir Tonicités. 

 
 

 

Logo du réseau de villes 
Tonicités (Lela+).  
Source : tonicites.eu   
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Pour la coopération transfrontalière à partir des années 1990, il faut retenir qu'en plus de la différen-
ciation générale, les niveaux d'acteurs se sont renforcés au niveau communal des structures de coo-
pération. De plus, la coopération en matière de politique régionale s'est renforcée dans de nombreux 
aspects. Ces développements sont dus aux besoins économiques et sociaux dans la Grande Région et 
aux initiatives entre États et européennes, comme les accords de Karlsruhe, le programme de finan-
cement Interreg, la nouvelle version de l'échange de notes de 1980 et la possibilité de coopération 
territoriale du groupement européen. 
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